
VdIkerrechtfiche Urkunden

ErklArung der nordischen Staaten
fiber gleichartige NeutralitAtsregeln. vom 27. Mai 1938

Declaration&apos;.
Les Gouvernements de Dafiemark, deTinlande, d&apos;Islande,&apos;de Norv6ge

et de Su6de,
6rant qu&apos;il est hautement d6sirable que les r6gleg de neutralit6consid

appliqu6es par eux, en cas de gu,erre entre&apos;des Puissan,ces 6trang6res soient
I

similaires,
II ont 61abor6, sur la base de la D6claration du 21 d6cernbre igi2 entre le

11
1

1

Danemark, la Norv et la Su&amp;de relative h la mati6re, les textes-ti-annexes
de r6gles de,neutralit6 h arr6ter par les dits Gouvernements, chacun en ce qui
le concerne,

et sont&apos;convenus, pour le cas oii, en raison des exp6riences faites par lui,
l&apos;undeux, d6sirerait modifier les dites r6gles, c6ilform6ment ii ce qui est pr6vu
par la Convention concernant droits et.les devoirs des Puissances neutres

en cas,de.guerre maritime, sign6e h1a, Haye le 18 octobre 1907, de ne pas
oir, si,possible, averti pr6alablementproc6der. cette modification sans en av

les quatre autres Gouvernements, assez t6t pour permettre un 6change de
I

vues sur la mati&amp;e.
En foi de quoi I.es soussignes, dhment autorises. h, ce-t effet par leurs

Gouvernements respectifs, ont sign6 la pr6serite D6claration et y ont appose
leurs cachets.

Fait A Stockholm, en cinq exemplaites&apos; le 27 mai i938.

Danemark

R de neutyaliIj.

En ce qui concerne 1.1 neutralit6. du Danemark,en cas de guerre entre

partir de la date et, dansdes Puissances 6trang&amp;Tes, il sera fait application,
la mesure fix6es par le Roi, des dispositions suivahtes.

Art. premier..
Est accord6e aux bitiments de guerre des bellig6rants I&apos;admission dans

les ports et autres eaux territoriales du Royaume, sous r6serve des exceptions,
restrictions et conditions suivantes.

Art. 2.

i Est interdit aux bAtiments de guerre des bellig6rants, l&apos;acc6s du port
et de la rade de Copenhague, ainsi que des ports et espaces maritimes qui
auront 6t6 d6clar6s ports de guerre ou appartenir aux zones de protection des

installations&apos;de d6k c6ti6re.
2. Est 6galement interdit aux bAliments de guerre des bellig6rants l&apos;acc6s

des eaux int6rieures dont 1entr6e est barr6e, soit par des mines sous-marines,
soit par d&apos;autres moyens de d6fense.

Par #eaux int6rieures danoises)&gt;, le pr6sent D6cret entend les ports,
entr6es de ports, golfes-et baies, ainsi que les eaux situ6es entre et,en degh, des
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iles, ilots et-r6cifs danois qui ne sont pas. constamment submerg6s; ne sont
toutefois A consid6rer comme e int6rieures, dans Ia &apos;partie des eaux ter-

ritoriales danoises du Kattegat, -

du Grand et du Petit Belt et du Sund, qui
forme les voies de trafic naturelles entre Ia Mer du Nord et Ia Mer Baltique,, II

que les ports, les entr6es de ports et Ia rade de Copenhague.
3. Est^interdit aux sous-marins arm6s en guerre des bellig6rants Ia navi-

gation ou le&apos;s6jour dans les eaux territoriales danoises.
c Ia trCette interdiction n&apos;est pas appli able toutefois&apos;h avers6e Sans, arr6t

inutile de Ia zone des. eaux ext6rieures danoises faisant partie des voies de

1.
trafic naturelles eAtre Ia Met du Nord et Ia Mer Baltique dans le Xattegat, ler
Grand et le Petit Belt et le Sund, except6 Ia rade de Copenhague, oil tout,

passage, en raison de son caract6re d&apos;eaux int6rieures, est interdit, ni aux`,
sous-marins contraints, par I&apos;6tat, de Ia mer ou pour cause d&apos;avaries, de
p6n6trer dans.les eaux interdites et indiquant, au moyen d&apos;un signal inter-

national, Ia cause de leur pr6sence dans ces eaux-.&apos;Les dits sous-marins seront
tenus de quitter les eaux interdites &amp;S qu&apos;aura cess6 Ia cause pour laquelle ils,

y avaient p6nkr6. Dans les, eaux territoriales danoises, lps sous-marins, auront
leur Pavillon national const4mment hiss6 et, sauf en cas de n6cpssit6 imp&amp; II

rieuse, navigueront en surface.

+ Le Roi se r6serve d&apos;interdire, en cas de circonstances sp6ciales, pour
sau-, les droits souverains et maintenir Ia neutralit6 du Royaunle, en

observant les principes g6n6raux du droit international, Facc de. ports danois,
et autres zones d6terinin6es des. eaux territoriales danoises autres que ceux

dont&apos;l&apos;acc6s est interdit par les dispositions 6nonc6es ci-dessus.
Le Roi se r6serve 6galement Xinterdire&apos;l&apos;am des ports et.mouillages,

danois h ceux des bAtimentS de guerre des bellig6rants qui auraient n6glig6 de
se conformer aux prescriptions 6dict6es par les autorit6s compkentes, danoises,,
ou viol6 Ia neutralit6 du Royaume.

Art. 3-
i. Les corsaires ne seront point admis h p6n6trer dans les ports&apos;danois,

,n i 5, s6journer dans les &apos;eaux territoriales danoises.
2. tst 6galement interdit aux nayires decornmerce arm6s, des bellig6rants,

si Farmement &apos;est destin61L des fins autres que leut.d6fense, Facc des ports
danois ou le,s6jour dans les eaux territoriale§ danoises.

Art. 4-
i. Il.est interdit aux Utiments do guerre des bellig6rants de derneurier

dans les ports et mouillages danois, ou dans les autres eaux territoriales danoi-
ses, plus de :24 heures, sauf pour cause d&apos;avaries ou d&apos;6chouage, en raison de,
I&apos;6tat d,e- Ia met, ou dans les cas vis6s ci-dessous aux paragraplies 3 et 4. Dans

&apos;

ce§&apos;Cas, il devront partir d6s que Ia. cause du retard aura c--ess6. En cas d&apos;avaries
ou d&apos;6chouage, Fautorit6 comp6tente danoise fixera un d6lai pouvant 6tre. jug6
suffisant pour Ia r6paration des avaries ou le renflouement du nayire. II ne sera,

consenti tgutefois aucune prolongation des6jour de plus de :Z4 heures, s&apos;iI est
manifeste que le navire ne poijrra 6tre -rendu navigable dans un d6lai raison-

I nable; ni lorsque ses avaries auront W causees par un acte de guerre de. Fad-
versaire.

Les dispositions -ci-dessus relatives A Ia Ii imitation du s6jOur ne, s&apos;appli
quent pas aux bAtirnents de guerre exclusivement affect6s h une mission reli-

gieuse, scientifique ou humanitaire, m aux bAtiments-h6pitaux militaires..
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2. Le nombre maximum des bAtiments de guerre dune Puissance belli-
g6rante ou de plusieurs Puissances bellig6rantes alli6es admis, a seJourner en

m6me temps dans un port ou mouillage danois, ou dans des ports ou mouillages
m6me, district c6tier du Danemark, lorsque Ia c6te aura 6t6 divis6e a cette

fin en districts, est de. trois.,

3. Si des bAtiments de guerro des deux parties bellig6rantes s6joument en

m6me temps dans u&apos;n port ou mouillage danois, il devra s&apos;6couler au moinS 24
heures entre le Opart d&apos;un bAti,ment d&apos;une partie bellig6rante et celui d&apos;un
Nitiment de Fautre, Fordre des d6parts 6tant d6termin.6 par Fordre des arriv6es,

&apos;L moms que le bAtiment drriv6 le premier ne sOit ddns un cas oii Ia prolongation
du s6jour est admise.

Un bAtiment de guerre bellig6rant ne peut quitter un port houillage4 ou r

daripis, oil se trouve un navire de commerce battant If pavillon de Fadversaire,
moius de 24. heures apr6s le d6part- du dit navire de commerce. Les autorit6s.
comp6tentes auront r6gler les d6parts des navires de commerce de mani6re :k
4viter, &amp; prolonger sans n6cessit6 161 s6jOUr du bAtiment de guerre.

Art. 5.
i. Dans les ports ou.mOUillages danois, leg bgLtimentS de guerre des belli-

g6rants ne, pourront r6parer leurs avaTies que:dans Ia mesure indispensable a

Ia. s6curit6 Ide leur navigation, et ils ne pourront acproitre.d&apos;auctine. m,ani6re
leur force militaire. Pour Ia r6paration des avaries manifesteme&apos;nt caus6es par

itne pourra. 6tre recouru. auctine aidedes actes de guerre de I&apos;a

que les bAtiments avariesIse seraient procur6e sur le territoire danois. Le!S,
autorit6s compkentes danoises- d6termineront Ia nature des r6parations a

faire. Les r6parations e devront kre ex6cut.6&apos;es le plusIrapidement possible et en

observant le d6lai pr 5. Farticle 4, paragraphe i.

2. 11 est interdit aux Utiments de guerre des bellig6rants de, se servir des

ports danois ou, autreseaux territoriales danoises pour renouveler ou augmenter
leursapmilitaires ou leur. armement, ou pour compl6ter leurs

equipages.,
3. Les bAtiments de guerre des bellighants ne pourront se, ravitailler&apos;

,dans les ports ou mouillages danois que pour compl6ter leur approvisionnement
normal du temps de paix.

4. Dans les ports et mouillages danois,. les bAtiments d-e,guerre des bellig6-
-rants seront soumis, en ce qui concerne, le r6approvisionnement en combustible,
aux. memes dispositions que les autres navires 6trangers. Ils ny pourront
charger toutefois que,la quantit6 decombustible n6cessaire pour se rendre au

port le plus proche de leur propre pays, et en auc&apos;un cas une quantit6 exc6dant
celle n6ces,sairepour compl6ter le plein de leurs soutes proprement dites. ou de
leurs r6servoirs h combustibles liquides. Apr6s ayoir pris du combustible dans
un des ports ou&apos;mouillages du Royaume, ils ne pourront renouveler leur ap-
provisionnement dans ses ports et mouillages avant. 1expiratiOn d&apos;un d6lai
de trois mois.

Art. 6.

Les bAtiments de guerre des bellig6rants sont tenus de se servir dans les
eaux territoriales dapoises des pilotes brevet6s dii Royaume, dans.tous les cas

oii le recours aux services d&apos;un pilote est obligatoire, mais autrement ils ne

_pourront se servir dun tel pilote, sauf, en cas de d6tresse, pour 6chapper 6, un

(langqT de mer.
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Art- 7-
-r. Il est interdit d&apos;amener des prises d&apos;une nationalit6 6trang6re dans un

des ports ou mouillages&apos;danois, sauf en cas dinnavigabilit6, de mauVais 6tat
de la mer, de manque de combustible, ou de provisions. Toute prise amea6e
pour une des dites causes dans un, port ou mouillage danois,- devra repartir
d6s que cette cause aura cesse..

2. Aucun tribunal&apos; des prises ne peut 6tre constitu&amp; par un bellig6iant ni

sur le territoire danois
-
ni sur un navire dans les -eaux territoriales danoises.

I
I

I

Est 6galement interdite la vente des prises dans un port ou mouillage danois.

Art. 84

I. Les a6ronefs militaire&apos;s des bellig6rants, h 1&apos;exception des ambulances

I

a0ienne&amp; et des a6ronefs
I

transport6s A bord des bAtiments de guerre, ne seront

pas admis en territoire danois, sauf dispositions contraires appliqu6es ou

appliquer conform6ment aux principes g6n6raux du droit iriter.nationalen ce.

qui cloncerne certains espaces.
Les dits a6ronefs pourront traverser sans arr inutile le&apos;s. eaux, territoriales

ext6rieures danoises qui relient-la Mer du Nord et la Mer Baltique par le Katte-

gat, le Grand et le Petit Belt et le Sund, et Fespace a:tmosph6rique au-dessus.
Dans la rade de Copenhague et Fespace atmosph6riqu&amp; au-dessus, tout passage
est interdit.. En toutes circonstances, ils auront h-se tenir...dans la travers6e,
aussi loin que possible de la c6te.

2. Il est interdit aux a6ronefs transport6ls A bord des bAtim&apos;epts de guerre
-des,bellig6rants-de quitter ces bftiments aussi longtemps qu&apos;ils se trouvent
dans les eaux territoriales Oanolses.,

Art. 9-
i-Les b5linlierits de guerre et a6ronefs militaires&apos;des bellig6rants sont

.&apos;tenus de respecter les droits sOUVerains du Royaume et de s&apos;abstenir de tom

actes qui seraient contraires a sa neutralit6.
2. Sont interdits dans les limites du territoire. dapois tous actes d&apos;hostilit6,

y compris l&apos;arr6t, la visite et la&apos;capturedes navires et des a6ronefs, soit neutres,
soit ressortissant A Fadversaire. Tout navire ou a6fonef qui y aurait W captur6
devra 6tre imm6diatement relAcM, avec ses officiers; son 6quipage et sa

cargalson.

Art. -:ro.

Les r6glements sanitaires, de pilotage, de douane, de navigation, .-.d,6
circulation a6rienne, de port et de police&apos;devront 6tre&apos;strictement ob&apos;se&apos;rv6s.-

Art. i i.&apos;

11 est interdit aux bellig6r&apos;ants de faire du territoire danois la base dopera-
tions militaires contre jeurs adversaires.

Art. 12.

1., 11 est interdit aux bellig6rants et&apos;aux personnes leur service d&apos;instal.ler
ou exploiter en territoire danois des stations radiot6l6graphiques ou tous autres

appareils destin6s, h servir de moyens de coinImunic4tion avec des forces bel-
fig6rantes militaires, navales ou a&apos;6riennes.

2. -1 est interdit aux bellig6rants d&apos;employer enterritoire danois-leurs
stations radiot6l6graphiques mobiles, appartenant ou non h des forces,com-

Z. ausl. 6ff. Recht u. Volkerr. Bd. VIII. 37
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battantes, pour Fenvoi de communications, sauf en,cas&apos;de d6tresse ou pour
Ia correspondance* avec les autorit6s,danoises par l&apos;interm6diaire. d&apos;une station

radiot6l6graphique danoise, terrestre ou c6ti6re, ou d&apos;une station radiot6l&amp;

graphique install6e h bord d&apos;un navire appartenant h Ia marine danoise.

Art. 3:3.

Sont interdites h qu&apos;iconque les observations, faites h bord d&apos;un a6ronef

ou. de toute&apos;autre&apos;mani6re en territoire&apos;danois, des mouvements, op6rations ou

travaux de d6fense d&apos;un bellig6rantz dans le but de renseigner I&apos;autre-,bel-
lig6rant.

Art&apos;. 14-

I. II est interdit aux bellIig6rants d&apos;6tabfir des d6p6ts de combustible,
soit sur le sol du Royaume, soit 5, bord.des navires stationn6s dang ses eaux.

territoriales.
2. 11 esi interdit aux navires ou a6ronefs navigant manifesteme.nt dans le

Vat, de faire passer aux. forces combattantes des bellig6rants du combustible

ou d&apos;autres approvisionnements, Wen charger dans,les ports ou mollillages da-
nois en.quantit6 exc6dant celle n6cessaire. pour leurs propres besoins.

Art- 15-
i&apos; Est interdit 1&apos;6quipement ou Farmement sur le territoire danois de tout

navire destin6 ftre employ6 h croiser-ou,&amp; concourir, des,op.6rations de

guerre contre un des bellig6rants. 1I.est 6galement interdit aux navires devant

6tre affect6s h un des objets susvis6s et qui ont &amp;,6, en tout ou en partie, adapt6s
sur le territoire danois desusages de guerre, de sortir de ce territoire..

2. 11 est interdit a6ronef en 6tatde perpetrer une attaque contre un

bellig,6.rant,.ouporteur,d&apos;appareilsoUciernat6rieldontlemoiitageou.l&apos;utilisa-
tion lui permettrait de.perp6.trer une attaque, de sortir du t,erritoire dapois,
s&apos;il y a lieu depr6sumer qu&apos;il est destin6 6tre,utilis6 contre une Puissance-belli-
g6rant,e. Est 6galement interdite.1&apos;ex6cution sur un a6ronef de travaux desti-

nes ;k en pr6parer le d6part dans lebut susvis6.

Finlande

R de neutralitl.

En ce qui concerne Ia neutralit6 de Ia Fiiklande en cas de guerre entre des

Puissance&apos;s 6trang6res, il sera fait a &apos;plication, I,partir de Ia. date et Aans Ia me-p-
sure fix6es, par le Pr6sident de Ia Wpoblique,&apos;de* dispositions suivantes.

Art. premier.
Est accord6e aux bAtiments de guerre des bellig6rants FaAmission dans les.

orts et autres eaux territoriales de Ia R6publique, sous reserve des exceptions,P
restrictions et conditions suivdntes.

Art. 2.

i. Est i4terdit auN bftiments de guerre des bellig6rants Facds des ports et

espaces maritimes qui aIuront 6t6 d6clar6s ports de guerre ou appartenir aux

zones de protectiow des installations de d6fense c6ti6re.

2. Est 6galement,interdit aux bAtiments de guerre des bellig6r, nts l&apos;acc&amp;s

des eaux Jnt6rieures dont, Fentr6e es,t barr6e,,soit par des mines sousr-marines.

soit par d&apos;autres. nioyens de d6fense.
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Par #eaux interieures finlandaises))i le pr6sentl;D6cret entend les&apos;ports,
entr6es de-ports,&apos;golfes et baiesi, ainsi qtie les eaux. situ6es entre et ende
fles, ilots et r6cifs finlandais qui ne sont pas constamment submerg6s.

3. Est,interdit aux. sous-marins armes en guerre des bellig6rants !a ndvi-
gation ou le s6jour dans les eaux territoriales finlandaises.&apos;

Cette interdiction n&apos;est pas applicable toutefois aux sous-marins con-

traints, par Fkat de la mor ou. pour cause Wavaries, de p6n6trer dans les eaux

interdites et indiquant, au moyen d&apos;un signal international, -la cause de&apos;leur pr6-
sence - dans ces eaux. Les dits sous seront tenus de quitter les eaux

interdites d&amp;s qu&apos;aura cess6 la cause pour laquelle ils y avaient p6n6tr6. Dans
les eaux territoriales finlandaises, les sous-marins auront leur pavillon national
constamment biss6 et, sauf en cas de n6cessit6 imp6rieuse, navigueront
surface.

1 4. Le Pr6sident de la,R6publique se r6serve d&apos;interdire, en cas de circon-
stances sp6ciales, pour sauvegarder les droits souverains et maintenir la neu-,
tralit6 de la R6publique, en observant les principes g6n6raux du droit interna7
tional, Facc6s de ports finlandais et au zones d6termin6es des eaux terri-

toriales finlandaises autres que ceux dont I&apos;acc6s est interdit
&apos;

ar les disposi-p 7
tions 6nonc6es ci-dessus.

5. Le Pr6sident de la R6publique se r6serve 6galement d&apos;interdire l&apos;acc6s
des ports et mouillages finlandais k ceux,des Mtiments de guerre des bellig6rants
,qui auraient n6glig6 de se conformer aux prescriptions 6dict6es par les auto-
rit6s compkentes finlandaises ou viol6 la neutralit6 de la R6publique.

Art- 3.
Les corsaires ne seront point admis h p6nkrer dans les ports finlandais,

nihdans. les eaux territoriales finlahdaises.
2. Est 6gal-ement interdit aux navires de commerce arm6s des bellig6rants,q

si Farmement est destin6 -I des fins. autres que leur. d6fense, I&apos;acc6s des ports
finlandais-ou le s6jour dans les eaux territoriales finlandaises.

Art- 4-
1. 11 est interdit aux bAtiments de guerre des bellig6rants de demeurer dans,

les ports et mouillages finlandais, ou dans lesautres eaux territoriales finlan-;,

daises, plus de 24 heures, sauf pour cause d avaries ou d&apos;6chouage, en raison
de 1&apos;6tat de la mer, ou dans les cas vis6s ci-dessous aux paragraphes 3 et 4. Dans

&apos;

ces cas, ils devront partir d6s que la cause du retard aura cess6. En cas d&apos;avaries.
ou d&apos;6chouage, I&apos;autorit6 coMP6tente finlandaise fixera un d6lai pouvant
6tre jug6 suffisant pour la r6paration des avaries ou le renflouement du navire.,
11 ne sera consenti toutefois aucune prolongation de s6jour de plus de 24 heures,
s&apos;il est manifeste que le navire ne pourra 6tre rendu navigable dans un- d6lai
raisonnable, ni lorsque ses ayaries auront 6t6 causees par un -acte de guerre qe
Fadversaire.

Les disposition&apos;s ci-dessus relatives ;k la limitation du s.6jour ne s&apos;appli-
quent pas aux bAtiments de guorre exclusivement affect6s une mission reli-

gieuse, scientifique ou humanitaire, ni aux bAtiment8-h6pita militaires.
2. Le nombre maximum des batiments de guerre d&apos;une Puissance belli-

g6rante ou de plusieurs Puissances -bellig6rantes alli6es admis s6journer en I I

m6me temps dans un port ou mouillage firilandais, ou dats des ports &quot;ou. mouil-
lages du m6me district c6tier de la Finlande, lorsque la c6te, aura 6t6 divis6e A

cette fin en districts, est de trois.
37*
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3., Si des bAtiments de guerre des.deux,parties bellig6rantes s4journent en

m6me temps dans, un-port ou mouillage finlandais, il devra s&apos;6couler au moins

9-4 heures entre. le d6part d&apos;un b5liment dune partie bellig6rante et celui d&apos;un
-bAtiment de lautre, Fordre des d6parts 6tant d6termin6 par l&apos;ordre des arrivees,
moins que le b5limenit. arriv&amp; le premier ne soit,dans un cas oil la prolongation&apos;

du s6jour est admise.
4. Un bAtiment de Tre bellig6rant ne p t quitter&quot;un port ou mouillagegue eu

finlandais, oil se trouve un navire de commerce battant le pavillon de I&apos;adversaire
de z4: heures apr le d6part. du dit havire de commerce. Les autorit6s

atront .6Lr les d6parts des navires -de commerce de mani&amp;e h
eviter de prolonger sans n6cessit6. le 86jour du bAtiment de. guerre.,

Art. 5.
i. Dans les ports ou. mouillages finlandais, les Nitiments de guerre des belli-

g6rants ne pourront r6parer leurs avaries que dans la mesure indispensable h la
s6curit6 de leur navigation, -et ils ne pourront accroitre d&apos;aucune mani leur
force militaire. Pour la r6paration des avaries manifestement caus6es par
&apos;des actes de guerre de FadveTsaire, il ne pourra 6tre recouru a aucune aide,que
les Nitiments, avari6s se seraient procur6e stir le,territoire finlandais. Les auto-
rit6s comp6tentes finlandaises d6termineront la nature des r6parations faire.
Les r6paratioIns devTont 6tre ex6cut6es le plus rapidement possible et en obser,
vant le d6lai pr6vU h l&apos;article 4, paragtaphe, i.

2.
- II est interdi,t aux bftiments de guerre des bellig6rants de se servir des

ports finlandais ou autres eaux territoriales finlandaises pour renouveler ou

augmenter leurs approvisionnements militaires ou leur armement, ou pour
cornpl6ter le&apos;urs 6quipages.

3. Les bAtiments de, guerre des bellig6rants ne pourront se ravitailler dans
le§ ports oU mouillages finlandais que pour com&apos;16ter leur approvisionnementp
nIormal temps depaix.

4. Ddns les,, ports et mouillages finlandais,. les bAtiments
-

de guerre des

bellig6rants seront soumis, en ce qui concerne le r6approvisionnernent en com-

bustible, aux m6mes dispositions que les autres navires 6trangers. Ils ny pour-
ront charger toutefois que la quantit6 de combustible n6cessaire pour se rendre
au port le plus proche de jeur propre pays, et en aucun cas une. quantit6 ex-

le plein de leurs, soutes proprement dites;c6dant celle n6cessaire pour comple
ou de leurs r6servoirs ?L combustibles liquides. Apr6s avoir pris du combustible
dans uns des ports ou mouillages de la R6publique, ils,ne pourront renouveler
leur. approvisionnement dans ses ports et mouillages avant 1&apos;expiration d&apos;un

461ai de trois mois.

Art. 6.

Les bhtiments de- guerre des bellig6rants sont tenus &amp; se servir dans les
eaux int6rieures, finlandaises des pilotes brevet6s de la R6publique, d&apos;apr6s les
m6mes r6gles que celles appliqu6es ou:k appliquer aux bAtiments de guerre en

temps de paix, mals autrement ils ne pourront se servir d&apos;un tel pilote, sauf,
en cas de d6tresse, pour 6chapper a un danger de mer.

Art- 7.,
it. 11 est interdit- d&apos;amener des prises d&apos;une nationalit6 6trang6re dans un

-des ports ou mouillages finlandais, sauf en cas d&apos;innavigabilit6,,de mauvais 6tat

Oe la mer, de manque de combustible ou &amp; provisions, Toute prise amen6e pour
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une des dites causes dans un port on mouillage finlandais, devra repartir d6s

que cette cause aura&apos;cess6,
2. Aucun tribunal des prises.ne peut,6tre constitu6 par un bellighant ni

sur le territoire finlandais ni sur un navire dans, les eaux territoriales, finlandai-
ses, Est 6galement interdite, la vente des prises dans un. port ou mouillage fin-
lan

Art. 8.

1. Les a6ronefs militaires des bellighants, 1&apos;exceptioh des ambulances a6-
I

riennes et des a6ronefs transpiort6s h bord des bAtiments de guerre, nes

pas admis en territoire finlandais, sauf dispositions contraires appliqu6es ou A.
I appliquer confO&quot;rm6ment aux principes g6n6rauk du droit interhational en ce

qui concerne certains espaces.
2. 11 est interdit aux a6ronefs transport6s L bord des bAtiments de guerre

des bellig6rants de quitter ces bAtiments aussi lon&apos;gtemps qu&apos;ils..se trouvent dans
les eaux territoriales finlandaises.

9.
11. Les bhtiments de guerre et a6ronefs militaifes des bellig6rants sont te-

nu.s de respecter les droits souve de la R6publique et de d&apos;abstenir de-
tous actes qui seraient contraires a sa neutralit6.

2. Sont interdits dans les limites du territoire fifilandais tous actes d&apos;hosti-
lit6, y compris Farr6t, la visite et la capture des navires et des a6ronefs, soit

neutres, soit ressortissant h Fadversaire. Tout naviTe ou a6ronef qui y&apos;aurait 6US.
captur6 devra 6tre imm6diAtement relkh6, avec ses officiers, son 6quipage et sa

cargaison.

Lesrsanitaires, de pilotage,.de douane,.de navigation, de circu-,
lation a6rienne, de port et de police devront 6tre strictement observ6s.

Art. m,

11 est interdit aux bellig6rants de&apos;faire du territo,ire finlandais - la- base

d&apos;op6rations militaires contre leurs adyersaires.

Art. 12&apos;.

i. Il est interdit aux bellig6rants et aux personnes h leur service d&apos;installer
ou exploiter en territoire finlandais des stations radiot6l6graphiques ou tous

autres appareils destin6s h servir de moyens de communication avec des for-
ces bellig6rantes, milftaires, navales ou a6riennes.

2. 11 est interdit aux bellig6rants d&apos;emplover en territoire finlandaiS leurs

,stations radiot6l6graphiques mobiles, appartenant ou non h des forces com-,
-battantes pour Fenvoi de communications, -sauf en cas de d6,tresse ou pour I

I

la correspondance avec les autorit6&apos;s finlandaises par l.interm6diaire d&apos;une
station radiot6l6graphique finlandaise, terrestre ou c6ti6re, ou dune station
radio&apos;t6l,6graphique insfalke h bord d&apos;un navire appartenant la marine
finlandaise.

Art. ic3
Sont inteidites h quiconque les observations, faites.;k bord d&apos;un&apos;a6ronef

ou&apos;de toute, autre mani6te en territoire, finlandais, -des mouvements, op6,
rations ou travaux de d6fense d&apos;un bellig6rant. dans le but de renseigner I&apos;autre

bellig6rant.
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Art. 14.

:i.1 Il est interdit, aux bellig6rants d6tablir de&apos;s d6p6ts de combustible;
Solt Sur le Sol do la R6publique, Solt h bord -des navires stationn6s dahs&apos;ses
eaux territOriales.

2. Il est interdit aux navires&apos;ou a6ronefs navigant manifestement dalls le
but de fake passer aux forces combattantes des bellig6rants du combustible
ou d&apos;autres approvisionnements, d&apos;eh.charger dans les ports ou mouillages
finlandais en quantit6 exc6dant -celle n6cessaire pour -leurs, propres- besoins.

Art. 15.

i. Est interdit 1&apos;6quipement ou Farmement sur le. territoire finlandais
tout navire destin6 h kre employ6 h croiser ou h concourir A des op6rations
de guerre c6ntre&apos;un de&apos;s bellig6rqnts. 11 est 6galement interdit auk navires de-
vant 6tre affect6s un des obj ets susvis6s et qui ont 6t6, en tout ou en partie,
adapt6s Sur - le ;erritoire finlandais h des usages de, guerre, de sortir de ce

territoire.
2. 11 est interdit h tout a6ronef en 6tat de perp6,trer une attaque contre

un bellighant, ou porteur d&apos;appareils ou de mat6riel d9nt, le montage ou

Futilisation lui&apos;permettrait de perp6trer une atta*que, de sortir dil territoire fin-,
hpidais, sT y a lieu de presumer qu&apos;iI est destin6 h 6tre utilis6 contre une Puis-

sance bellig6rante. Est 6galement interdit 1&apos;ex6cution sur un a6ronef de, travaux
destin6s h en pr6parer led dans le but susvise.

Islande

R de neutraliti.

En ce qui concerne la,neutralit6 de l&apos;Islande en,cas de guerre entre des

I 6trang6res, il sera fait application, partir de la date et dans, la
mesure fix6es par le Roi, des dispositions suivantes.

Art. premier.
Est accord6e aux bAtiments de guerre des bellighants Fadmission dans les

ports et autres eaux territoriales du Royaume, sous r6serve des exceptions,
restrictions et conditions suivantes.

Art. 2.

i. Est interdit aux sous-marins armes en guerre dos bellig6rants la navi-

gation ou -le 86jour dans les eaux territoriales islandaises.
Cette interdiction n&apos;est,pas applicable toutefois aux sous-marins contraints

par 1`6tat de la mer ou pour cause d&apos;avaries, de p6n6trer dans les eaux inter-

Oites et indiquant, au moyen d&apos;un signal international, la cause de lour pr6sence
dans ces eaux, Les dits sous-marins serbnt tenus de quitter les eaux interdites
d6s qu&apos;aura. cess6 la cause pour &apos;laquelle,ils y avaient p6n6tr6. Dans les, eaux.

territbriales islandaises, les Sous-marins navigueront constamment en surface,
et auront lour pavillon national hiss6.

2. Le Roi se r6serve d&apos;interdire, en cas de circonstances sp6ciales, pour
sauvegarder les dioits souverains et maintenir la neutralit6 du Royaume, en

bbservant lesprincipes gen6rauk du droit international, I&apos;actA -do ports islan-
dais, -et autres zones d6termin6es des e6uk tetritoriales islapdaises.

3. Le Roi se f6serve 6galement, Wiifterdir I&apos;acc6s des ports et mouillages
islandais b, ceux des bftimen-tsde guerre des bellig6rants qui auraient n6glig6 de
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se conformer aux prescriptions 6dict6es par les autorit6s comp6tentes islandaises
ou viol6 la neutralit6 du Royaume.

Art- 3.
i. Les cors4ires ne seront point admis h p6n6trer dans les ports isla,ndais,

ni -h s6j ourner dans les eaux territoriales islandaises.
2. Est 6galement interdit aux navires de commerce arm6s des bellig6rants,

si Farm ement e§t destin6 h des fins autres que leur d6fense, Facc, des Ports
islandais ou le -s6jour dan§ les edux territoriales islandaises.,

Art* 4-
I o 11 est-interdit auxW de guerre des bellig6rants de demeurer

dans les ports et mouillages islandais,: ou dans les autres eaux territoriales islan-
,clAisbs, plus de 24 heures,,&apos;sauf pour.,c!ause d&apos;avaries ou d&apos;6chouage,en ralsonde
F6tat de la mer, les cas ci-dessous aux paragraphes 3 et 4. Dans
ces cas, ils devront partir &amp;s que la cause du retard aura cess6. En cas d&apos;avarie
ou. d&apos;6chouage, Fautorit6 compkente islandaise fixera un d6lai pouvant 6tre.
jug6 suffisant pour la r6paration des avaries ou. le renflouement du navire.
11 ne sera consenti toutefois aucune prolongation de s6jour de plus de 24 heures,
s&apos;il est manifeste que le navire ne pourra 6tre rendu navigable dans un delai rai-;
sonnable, ni lorsque ses avaries auront 6t6 caus6es par un acte de guerre de Fad-
versaire.

Les dispositions -ci-dessus relatives 6, la limitation du s6jour ne s&apos;appli-
&apos;quent pas aux batiments de guerre exclusivement affect6s h une mission reli-
gieuse, scientifique ou humanitaire, ni aux bAtiments-h6pitaux militaifes.

2. Le nombre maximum des bftim de guerre d&apos;une Puissance belli-
g6rante ou de plusieurs Puissances&apos;bellig6rantes alli6es admis 4,s6journer en

m6me temps dans-un port ou mouillage islandais, owdans des ports.pu-mouil-
lages de m6me district c6tier.de Hslande, lorsque la c6te aura 6t6 divis6e A cette
fin en districts, est de trois.

3. Si des bAtiments de guerre des deux parties bellig6rantes sejournent en

m6me temps. dans un port ou mouillage islandais, il devra s&apos;6couler au moins
24 heures entre le d6part d&apos;un bAtiment d&apos;une partie bellig6rante. et celui d&apos;un
bAtiment de Fautre, Fordre des d6parts 6tant d6termin6 par Fordre desarri-
v6es, h moins que le Utiment arriv6 le premier ne soit&apos;dans un, cas oii la pro-
longation du s6jour est admise.

A- Un bAtiment de guerre bellig6rant ne peut quitter un port ou mouillage
islandais, oii se trouve un navire de commerce battant le pavillon de Fadver-
saire, moins de 24 heures apr6s le d6part du dit navire 4e commerce. Les au-

torit6s comp6tentes auront h. r6gler les A6parts des navires dq commerce de
mani6re h 6viter de prolonger sans n6cessit6 le s6jour du bAtiment de guerre.

Art. 5.
i. Dans les ports ou mouillages islandais, les bAtiments de guerre des

bellig6rants ne pourront r6parer leurs, avaries que dans la mesure indispensable
A la s6curit6 die leur navigation, et ils ne pourront accroitre d&apos;aucune ma,ni6re
leur force militaire.. Pqur la r6paration des avaries manifestement caus6es par
des acte! de kuerre de I&apos;adversaife, il ne pourra 6tre recouru&apos;;k.des Mat6riaux
ni a, une pain-d&apos;oeuvre que les bAtiments, avari6s se seraient procures sur le
territoire islandais. Les autorit6s comP6tentes,.islandaises d6termine&apos;ront la
nature des.r6paratiOns A faire. Les r6parations devront. kre. ex6cut6es le plus
rapicjemeipossible. et e n observant le d6lai, pr6vu A, I&apos;article 4, paragraph,e i.
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2. Il est interdit aux b5timents de guerre des bellig6rants de se servir des,

ports ou. autres eaux territoriales islandaises pour renouveler ou augmenter
leurs approvisionnements.militaires ou leur arm6ment, ou pour compl6ter
leurs 6quipages.

3. Les Ultiments de guerre des bellig6rants ne pourront se ravitaillpr daps
les ports ou mouillages islandais que pour compl6ter leur approvisionnement
normal du tenfps&apos;de pai

4. Dans les ports et.&apos;niouillages islandais, les bAtiments de guerre, des

bellig6rants seront sournis, en ce qui concerne le,r6approvisionneMent en.

combustible, aux m6mes dispositions -que les autres navires 6trangers. Ils n&apos;y
s que la quantit6 de combustible n6cesspourront charger toutefoi alre pour se

rendre au port le plus proche de leur propre pays, et en aucun cas une quantit
exc6dantcelle n6cessaire pour compl6ter le plein de leurs sQutes proprement
dites ou de&apos;leurs reservoirs h combustibles liquides. Apr6savoir pris du com-

bustible -dans un&apos; des ports ou mouillages d4 Royaume, ils ne pourront renOU-

veler leur approvisionnement dans s&apos;esports et mouillages, avant, 1&apos;expiration
a&apos;un delai de tiois mois.

Art. 6.

Les bAtiments de guerre des bellig6rants sont tenus de se servir dans les

eaux territoriales islandais6s des pilotes brevet6s du Royaume, dans tous les

cas ou. ais,autrement ils nele recours aux services d&apos;un pilote est obligatoire; In

p6urroht se servir d&apos;un tel pilote, sauf en cas de d6tresse, pour khapper un

danger de mer.

Art.- 7-
i. Il est interdit d&apos;a,mener des prises d&apos;une nationalit6. &apos;6trapg,6re dans. un

des ports ou mouillages islandais, sauf en cas d&apos;innavigabilit6, de mauvais

6tat dela mer, de manque de combustible ou de provisions. Toute prise amen6e
pour une des, dites.causes dans un port ou mouillage islandais, devra. repartir
des que cette cause aura cess6.

2. Aucun tribunal des prises ne peut 6tre constitu6 par un bellig6rant ni

sur le territoire islandais m sur un navire dans les eaux territoriales islandaises.

Est 6galement interdite la vente des priseIs dans un port ou,mouillage islandais.

Art 8.

i. Les a6ronefs militaires des bellig6rants, 5. 1&apos;exception des ambulances

a6rienne&apos;s et des a6ronefs transport6s h bord des bAtiments de guerre, ne seront

pas admis en &apos;territoire islandais, sauf dispositions contraires appliqu6es ou h

appliquer cqnform6ment aux principes generaux du droit international en ce

qui concerne certains espaceS.
2. 11 est interdit aux a6&apos;ronefs #an8port6s h bord des bhtiments de guerre

des bellig6rants,de quiUer ces WLtiments aussi lqngtemps qu,ils se trouvent

dans les eaux territoriales islandaises.

Art., 9.
11. Les bAtiments de guerre et a6ronefs militaires des bellig6rants sont,

tenus de respecter les droits souverains du Royaume et de sabstenirde tous

act qui. sefaient contraires sa neutralit6.

2. Sont interdits dans les limites du territoire islandais Iousactes d&apos;hosti-.

lit6&apos; y.compris l&quot;arr6t, la visite. et la capture des navires et des a6ronefs, soit
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neutres, soit ressortissant l&apos;adversaire. Tout navire ou a6ronef qui y aurait
6t6 captur6 devra 6tre imm6diatement relAch6, avec ses officiers, son 6qui-
page et, sa cargaison.

Art. io.

Les r6glements sanitaires, de pilotage, de douane, de navigation,
circulation a6rienne, de port et, de police devront 6tre strictement observ6s.

Art. ii.

11 est inte,rdit aux bellig6rants de faire du territ6ire islandais la, base
Wop6rations militaires contre leurs adversaires,

Art. i-.

i. Il est interdit aux bellig6rants etaux personnes leur service d&apos;installer
ou exploiter en territoire islandais des stations radiot4l6graphiques ou tous
autres appareils destin6s servir de moyens de communication avec des forces
bellig6rantes, militaires, navales ou aeriennes.

2. Il est interdit aux bellig6rants d&apos;employer en territoire islan4ais leurs
stations radiot6l6graphiques mobiles, appartenant ou non L des forces combat-

tantes, pour Fenvoide communications, sauf en cas de d6tresse ou pour la cor-

respondance avec les autorit6s islandaises par linterm6diaire dune station

radiot6l6graphique islandaise, terrestre ou install6e bord d&apos;un navire utilis6

par la&apos;police islandaise.

Art. i3.
Sont interdites quiconque les obs&amp;Vations, faites bord d&apos;un a6ronef

ou de toute autre mani6re en territoi-re islandais, des mouvements, op6rations
ou travaux de d6fensed&apos;un bellig6rant dans le but de&apos;renseigner Fautre belli-

g6rant.
Art. 14-

-

1. 11 est interdit aux, bellig6rants d&apos;6tablir des, d6p6ts de combustible, soit
sur le sol du Royaume, soit bord des navires stationn6s dans ses eaux terri-
toriales.

2. 11 est interdit aux navires ou. a6ronefs navigant manifestement dans le

,but de faire passer aux forces combattantes des bellig6rants du combustible
ou d&apos;autres approvisionnements, d-en charger dans les ports ou mouillages is-
Idndais en quantit:6 exc6dant celle n6cessaire pour leurs propres besoins.

Art. 15.

I. Est interdit 1&apos;6quipement ou I&apos;arrhement sur le territoire islandais de
tout navire destin6 h kre employ6l h croiser ou concourir a des op6rations
de guerre contre un des bellig6rants. H est 6galment interdit aux navires
devant krc affect6s h un des objets susvis6s et qui ont 6t6, en tout ou en partie,
adapt6s, su.r le territoire islandais A des usages de guerre, de sortir de ce terri-

toire.
2. Il est interdit h tout a6ronef en 6tat de perp6trer une attaque contre

un bellig6rant, ou porteur d&apos;appareils ou de mat6riel dont le montage ou

Futilisation lui, permettrait de perp6trer une attaque, de sortir du.territoire
islandais,,s&apos;il y a lieu de pr6sumer qu&apos;il-est desti-n6 h kre,utilis6contre une,

Pui-SSa-nc,e bellig6rante. Est 6galement interdite 1ex-ecution sur un a6ronef de
travaux destin6s;k en pr6parer le d6partdans le but susvis6.
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No.rv6g,e

R de neutialiti.

En ce qui.concerne Ia neutralit6 de Ia Norv6ge en cas de guerre entre des

Puissances 6trang&amp;res, il sera fait application, partir de Ia- date et dans Ia

rnesure&quot;fixe&quot;es par le Roi, des dispositions suivantes.&apos;

Art. premier.
Est accord6e aux bAtiments de guerre des bellighants Fadmission dans les

ports autr eaux territoriales du, Royaunle, sous r6serve des exceptions,
restrictions et conditions suivantes.

Art. 2.

i.; EsItI, interdit aux bAtiment§ de guerre des bellig6rants Fa.cc des ports
et espaces maritimes qui auront W.dklar6s ports de guerre ou app4rtenir&apos;aux
zones&apos;de protection des installations de d6fense coti6re;

2* Est 6g&apos;alement&apos;interdit aux bAtiments&apos;de guerre des bellig6rants Facc6s

des eaux int6rieures dont 1&apos;entr6c est barr6e, soit&apos;-par des mine&apos;s sous-marmes,
soit par d&apos;autres in.oYens-de d6fense.

Par &lt;(eaux, inthieures norv6giennes)&gt;, le pr6sent D6cret entend les ports,
&apos;entr6es de, orts, gOlfes et baies, ainsi que les eaux,situ6es entr&apos;, et e dep e n

-des iles,, Rots et r6cifs, norvegiens qui ne sont pas constamment submerges.
Est inferdit aux sous-marins arm6s en guerre des bellighants Ia navi-

gation ou le s6jour dans les eaux territOriales norv6giennes.
Cette interdiction n&apos;est pas applicable toutefois&apos; aux sous-marins con-

traints, par 1&apos;6tat de Ia mer ou pour cause Wavaries, de p6n6trer dans les eaUx

interdites et indiquant, au moyen d&apos;un signal international, Ia cause de leur

pr6sence dans ces eaux. Les dits sous-ma.rins seront tenus de quitter les eaux
interdites d6s quaura cess6 IA cause pour laquelle - ils y avaieiit - p6fiftr&amp; Dans

les eaux territoriales norv6giennes, les sous-marins auront leur pavillon national

constarnment hiss6 et, sauf en cas de n6cessit6 imp6rieuse, navigueront en

ce.-surfa
4. Le Roi se r6serve d&apos;interdire, en cas de circbnstances sp6ciales, pour

sauvegarder les droits souverains et maintenir.la neutralit6 du Royajime, en

observant- les principes generaux du&apos; droit international, Facc6s de ports
Tiorvegiens et autres zones d6termin6es des eaux territoriales norv6giennes
autres que ceux dont Facc6s.est interdit par les dispositions 6nonc6es ci-dessus.

5. Le Roi se r6serve 6galement d&apos;interdire Facc6s des ports et mouillages
norv6giens h ceux des bAtiments de guerre des bellig6rants qui auraient n6-

glig6 de se conformer aux prescriptions, 6dict6es par les autorit6s compkentes
norvegiennes ou vio.16 Ia neutralit6 du Royaume.

Art- 3.

i. Les corsaires ne seront point admis h p6h6trerdans les ports norv6giens,
m dans les eaux terr,itoriales norv6giennes.

2. Est 6galement interdit aux navires de commerce arm6s des bellig6rants,
si 1&apos;armement est destin6 h des- fins autre.s que leur Ofense, I&apos;acc6s des, ports
norvegiens ou des eaux territoriales.norvegiennes.

Art- 4.
1. 11 est interdit aux bAtiments de guerre -des bellig6rants de derneurer

dans les ports et mouillages norv6giens, ou dans les autres eaux territorialesznor_
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v6giennes,.plus&apos;de 24 heur6s, sduf pour cause d&apos;avaries ou d&apos;6chouage, en raison
de Fkat de la mer, oU dans. les cas vis6s ci-dessous auxpa3 et 4. Dans

&apos;

ces cas, ils devroInt partir d6s que. la cause du retard aura cess6. En cas d&apos;avaries
ou

&apos; d&apos;6cliouage, Fautorit6 -compkente norv6gienne fikera un d6lai pouvant 6tre
jug6 suffisant pour la r6paration des avaries ou je renflouement du navife. 11
ne sera consenti toutefois aucune prolongation de s6jour de plus de 24 heures,
s&apos;il est manifeste que le navire ne pourra 6tre rendu navigable dans un d6lai
raisonnable, ni lorsque ses, avaries auront W caus6es par. un. acte. de guerre de
I&apos;adversaire.

Les, dispositions ci-dessus relatives ;k la limitation du s6jour ne s&apos;appliquent,
pas aux bAtiments de. guerre exclusivement affect6s a une mission religieuse,
scientifique ou humanitaire, ni aux Witiments-h6pitaux militaires.

2. Le nombre maximum des bAtiments de,guerre dune Puissance belli-
Ig6rante ou de plusieurs Puissances beljigerantes alli6es admis k s6journer en

m6me temps dans un port ou mouillage&apos;norv.6gien, ou dans des ports ou mouilla-
ges du m6me.district c6tier de la Norv6ge, lors.que la c6te aura 6t6 divis6e ;k
cette f en districts, est de trois.

3. Si des bAtiments de guerre des deux parties bellig6rantes s6journent en

m6me temps dans un port ou m.Ouillage norv6gien, il devra s&apos;6couler au.rnoin,S 24
heures entre. le d6part d&apos;un bAtiment d&apos;une partie bellig6rante et celui d&apos;un
bAfiment&apos;de Fautre,, Fordre des d6parts 6tant d6term.in6 par Fordre des arriv6es,
A m0ins

*

que le bAtiment a.rriv6 le premier ne soit dans un cas&apos;oii la prolongation
I

du s6jour-est admise.

4- Un Utiment de guerre bellig6rant ne peut quitter un port ou mouillage
norvegien, oii se trouve un navire de commerce battant le pavillon de I&apos;adver-
saire, moins de. 24 heures apr6s le d6part du dit navire.de commerce. Les autori-
t6s compkentes auront i r6gler les d6parts des navires&apos;de commerce de mani6re
A 6viter de prolonger sans n6cessit6 le s6jour du bAtiment de guerre.

Art. 5-
i. Dans les ports ou mouillages norv6giens, les bAtiments de guerre des

bellig6rants ne poUrront r6parer leurs avaries que dans la mesure,indispensable
la s6curit6 de leur navigation, et ils. ne pourront accroitre d&apos;aucune mamere

leur force militaire. Pour la r6paration des avdries manifestement caus6es par
des actes de, guerre de Fadversaire, ijI ne, pourra. 6tre recouru h aucune aide que
les bAtiments. avari6s se seraient procur6e sur le territoire norvI6gien. Les autori-

- i6s comp6tentes norv6giennes d6termineront la nature des r6parations h faire.
Les r6parations devront 8tre ex6cut6es le plus rapidement possible et en obs
vant le,d6lai pr6vu h Farticle 4, paragraphe i.

2. Il est interdit aux bAtiments de guerre des-bellig6rants de se servir -des
ports norv6giens ou autres eaux. territoriales norv6giennes pourrou

auginenter leurs appro,visionnements,militaires ou leur armement, 6u pour
compl6ter leurs 6quipages.

3. Les bAtiments de guerre des bellig6rants ne pourront se ravitailler dans
les ports ou mouillages norv6giens que pour compl6ter leur approvisionnement
normal du&apos;tenips de&apos;Paix.

4. Dans les ports et mouillages norv6g-iens, les bAtinielits de guerre des
bellig6ra-nts seront soumis, en ce qui- concerne le r6approvisionnem.ent en com-

bustible, aux m6mes dispositions que, les autres navires krangers. Ils n&apos;y
pourront charger toutefois que la quantit6 de -combustible n6cessaire pour se

rendre au port le plus proche de leur propre paysl et en, aucun-cas une quantit6
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exc6dant celle n6cessaire pour compl6ter le plein de leurs,soutes propreffient
dites, ou de leurs r6s&apos;ervoirs k combustibles liquides. Apx6s avoir pris du com-
bustible dans un des ports ou mouillages du R6yaurne, ils he pourroht renouve-

ler leur approvisionnement dans ses ports et mouillages avant 1&apos;expiration d&apos;un
d6lai de trois Mois.;

Art. 6.

Les batiments de guerre des bellighants sont tenus de se servir dans,les
eaux territoriales, norv6giennes des pilotes brevetes du Royaume, dans tous

les cas oii le recours aux services d&apos;ufi pilote est obligatoire, mais, autrement
ils ne pourront&apos;se servir d&apos;un tel pilote, sauf, en cas de d6tresse, pour 6chapper
un danger de mer.

Art- 7-
1. 11 est interdit d&apos;amener des prises d&apos;une.nationalit6 6trang6re dans un

des ports ou, mouillages norvegiens, sauf en cas d&apos;infiavigabilit6, de mauvais
6tat de la mer; de manque -de combustible oude provisions. Toute prise amen6e
pour une des dites causes dans un port ou mouillage 4orv6gien, devra repartir
d6s. que cette cause aura ces.s6.

2. Aucun tribunal des prises ne peut 6tre constitu6 par un bellig6rant ni
sur le territoire norv6gien ni sur unInavire dans les eaux. territoriales norv&amp;
giennes. Est 6galement interdite lavente des priSes dans un port ou. mouillage
norvegien.

Art. 8.

i. Les a6ronefs militaires des bellig6rants, h 1&apos;exception des ambulances
a6rien-nes et des a6rpnefs transport6s h bord des b5.timents de guerre, ne seront,

pas admis e&quot;n territoire norv6gien, sauf disposi, contraires appliqu6es ou h

appliquer conform6ment aIux principes g6n6rau&quot;x du droit international,en ce

qui concerne certains espaces.
2. Il est interdit aux a6ronefs transport6s bord des bhtiments de guerre

des bellig6rants de quitter ces bAtiments aussi longternps&apos;qu&apos;ils se trouvent
dans les eaux, territoriales norv6giennes.

Art. o.
i. Les bAtiments de guerre et a6ronefs militaires&apos;des bellig6rants sont

tenus de respecter les droits souverains du Royaume et de s&apos;abst-e-nir, det9us
actes qui seraient contraires h sa neutralit6.

.2. Sont interdits dans les limites du territoire norv6gien tous actes;

d&apos;hostilM, y compris larr6t, la visite et la capture des navires et des a6ronefs,,
soit neutres, soit ressortisSant I&apos;adversaire. Tout navire ou aeronef qui y
aurait W captur6 devra 6tre,imrn6diatement reIA66, avec ses,offici6rs, son,

6quipage et sa cargaison.

Art., io.

Les r6glemepts sanitaires, de pilotage, de douane, de navigation, de cir
culation a6rienne, de port et de police devronf&apos;6tre sttictement.observ6s.

Art. i i.

11 est interdit aux&apos;bellig6rants de faire du territoire pOrv6gien la base
d&apos;op6rations militaires, contre,leurs adversaires.
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Art. 12.

I. Il est interdit aux bellig6rants et aux personnes leur service d&apos;installer
ou exploiter - en territoire norv6gien des stations radiot6l6graphiques ou, tous
autres appareils destin6s&apos;A servir de moyens-de communication avec des forces
bellig6rantes, militaires, navales ou a6riennes.

2.
-

Il est i.nte.rdit aux bellig6rants d&apos;employer en territoire norv6gien
I-eurs stations radiot6l6graphiques mobiles, appartenant ou. non des forces
cornbattantes, pour 1&apos;envoi de communications, sauf en cas de d6tresse ou. pour
la corr6spondance avec les autorit6s norvegiennes par l&apos;interm6diaire d&apos;une
station radiot616 raphique norvegienne,.terrestre ou c6ti6re, ou. d&apos;une statioll,9.

I

radiotel6graphique install6e A bord d&apos;un navire ap&apos;partenant h la marine
I

nor-
v

Art. 13-

Sont interdites h quiconque les observations, faites.h bordd a6ronef ou
de toute autre rnani&amp;re en territoire norv6gien, des mouvements, op6rations -

I

.I uu travaux de d6fense d&apos;un bellighant dans le but de renseigner l&apos;autre bellig6-
rant.

Art. i+.

1. 11 est interditaux bellig6rants d&apos;6tablir des d6p6ts de combustible, soit
sur le sol du Royaume, soit bord des navires stationn6§ dans ses eaux

2. 11 est interdit aux navires ou, ae&apos;ronefs navigant manifestement. dans
le but de faire pasSer aux forces combattantes des bellig6rants du combustible
ou d&apos;autres approvisionnements, d&apos;en charger dans les ports ou mouillages
norvegiens en, quantit6. exc6dant c&apos;elle n6cessaire pour leurs propres besoins.

Art. i5

i. Est interdit 1&apos;6quipement ou Farmement sur le territoire norvegien
de tout navire destin6 k &amp;re,employ6h croiser ou A concourir,-! des op6rationS
.,de guerre contre un des bellig6rants. II est 6galement interdit aux&apos; navires
devant 6tre affect6s un des objets susvis6s et qui ont &amp;6, en tout ou en partie,
adapt6s sur le territoire norv6gien h des usages de guerre, de sortir de ce,
territoire.

2. 11 est interdit h tout a6ronef en 6tat de perp6trer une dttaque contre
un &apos;bellig6rant, ou porteur Wappareils ou de mathiel dont, le montage ou

Futilisation lui permettrait de&apos;perp6trer #ne attaque, de sortir du territoire
norv6gien, s&apos;iI y a lieu de pr6sumer qul&apos;il est destin6 A &amp;tre utilis6 contre une

Puissance bellig6rdnte. Est 6galement interdite 1&apos;ex6cution sur un Oronef
I

de travaux destin6s A en preparer le d6part dans. le but susvise.

Su6de

R de neutralitj

En ce qui concerne la neutralit6&apos;de la Su6de en, cas de guerre entre des
Puissances 6trang6fes, il sera fait. -application, k. partir. de la- date et dans, la
mesure fix6es par le Roi, des dispositions suivantes.
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Art. premier.
I &apos;Est accord6e aux- b5,timents de guerre des bellig6rants Fa:dniisslon dans

Jes ports et autres eaux territoriales du Roydume, sous r6serve des exceptions,
restrictions et conditions suivantes

Art.,2.

i. Est interdit aux bAtiments de guerre des bellig6rants, Facc6s des ports
et espaces maritimes qui auront W d6clar6s ports de guerre ou appartenir
auxI zones de protection des installations de d6fense c6ti&amp;e. ;:I

2. Est 6galement interdit aux bAtiments de guerre des bellig6rants Facces
des eaux int6rieures dont Fentr6e est barr6e, soit par des mines sous-marines,
soit par d&apos;autres moyens de d6fense.

Par #eaux int6rieures su6doises)), le pr6sent D6cret entend les ports,
entr6es de ports, golfes et baies, ainsi que les eaux situ6es entre et en de des
iles, ilots et r6cifs suedois qui ne sont pas constamment submerg6s; ne sont
toutefois 5. consid6rer comme eaux inthieures, dans le Sund au nofd du

paralMle&apos;do latitude tir6 par le phare.,de Klagshamn, que les ports et entr6es
de Ports.

3. Est interdit aux sous arins arm6s en guerre des bellig6rants la

navigation ou le s6jour dans les eaux terTitgriales su6doises.
Cette interdiction n&apos;est Pas applicable toutefois A., la&apos;travefs6e sans arrh

inutile de la zone des eaux ext6rieures su6doises du Sund limit6e au nord. par
une ligne tir6e du Kullen h Gilbje,rghoved, et au sud par une ligne tir6e de la

pointe&apos;de Falsterbo au phare de Stevn, ni aux sous-marins. contraints, par
Fkat de la mer ou pour cause Wavaries, de p6n6trer dans Ie§ interdites.
et indiquant,. au moyen d&apos;un signal international, la cause de leur presence
dans ces eaux. Les dits sous-marins seront,.tenus de quitter les eaux interdites
d6s qu&apos;aura cess6 la cause pour&apos;laquelle ils y avaient p6nkr6. Dans les eaux

territoriales su6doises, les sous-marins auropt leur pavillon natioijal con-

stammeAt hiss6 et, sauf en cas de n6cessit6 imperieuse, navigueront en surface.

4. Le Roi se r6serve d&apos;interdire,, en cas de circonstances sp6ciales, pour
sauvegarder les droits souverains et maintenir la neutralit6 du Royaume, en

observant les principes g6n6rauX du droit international, Facc ports
su6dois et autres zones d6terminees des eaux territoriales su6doises, autres que
ceux dont I&apos;acc6s est interdit par les dispositions 6noncees ci-dessus.

5- Le Roi se r6serve 6galement d&apos;interdire I&apos;acc6s des ports et mOuillages
suedois A ceux des bAtiments de guerre des bellig6rants qui auraient n6glig6
de s6 conformer aux prescriptions 6dict6es par les autorit6s compftentes
su6doises ou viol6 la neutralit6 du Royaume.,

Art. 3-

i. Les corsaires ne, seront point admis p6n6trer dans les ports su6dois,
m a s6journer dans les eaux territoriales su6doises.

Par territoire su6dois, on entend toutes les terres et eaux su6doises, ainsi que

1&apos;espace atmosph6rique au-dessus.Du c6t6 de la mer, le territoire su6dois s&apos;6tend jusqu&apos;A
une distance de quatre milles marins, sOit 74o8 m6fres, des terres ou des lignes constituant

de -ce c6t6 la litnite des eaux int6rieures.&apos;Voir leRdouanier du 7,octobre i 927,,art.
premier, et la Lettte Royale du 4mai 1934 concetnant&apos;la fixation de la limite de la zone

douani, su6doise, avec c-artes y relatives.
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2. Est 6galement inte&apos;rdit aux navires de commerce arm6s des bellig6rants,
si Farmement est destin6. h des fins autres que leur d6fense,,- Facc6s des ports
su6dois ou le s6jour dans les eaux territoriales su6doises.

Art. 4.
&apos;i. Il est interdit aux WLtiments de guerre des bellig6rants de dempurer-

dans les ports et mouillages su6dois, ou dans les autres eaux territoriales,
su6doises, plus de 24 heures, sauf pour cause d&apos;avaries ou d&apos;6chouage, en

raison de 1&apos;6tat de la mer, ou dans les cas vis6s ci-dQssous aux, paragraphes a
et. 4- Dans ces ca§, ils devront partir 46s que la cause du retard aura cess6.
En cas d&apos;avaries ou d&apos;6chouage, Fautorit6 &apos;comp6tente su6doise fixera, un
d6lai pouvant. 6tre jug6 suffigant pour la r6paraiion des avaries ou le ren-

flouement du navire. 11 ne sera consenti toutefois aucune prolongation.de
s6jour de plus de 24 heures, s&apos;iI est manifeste que le navire ne pourra 6trq
rendu navigable dans un d6lai raisonnable, ni lorsque ses- avarie.s auront 6t&amp;
causees par un bLcte de guerre de Fadversaire.

Les dispositions ci-dessus relatives h la limitation du s6jour ne s&apos;apPli-
quent pas aux Utiments de guerre exclusivement affect6s h Line mission
religieuse, scientifique oLt humanitaire, ni aux bAtiments-h6pitaux militaires.&apos;

2. Le nombre maximum des bhtiments de guerre d&apos;une Puissance belli-
.1 g6rante ou de plusieurs Puissances bellig6rqntes alli6es admis h s6journer en

m6me temps dans un port ou mouillage su6dois, ou dans des ports ou mouil-
lages du m6me district c6tier de la Su6de, lorsque la c6te a-Lira W divis6e k
cette fin en districts, est de trois.

3- 5i des bAtiments de guerre des deux parties bellig6rantes s6journent
en m6me temps dans Lin port ou mouillage su6dois, il devra s&apos;6couler au moin!

24 heures-entre le d6part d&apos;un batim.&apos;ent d&apos;une partie bellig6rante et celui d&apos;un
bAtiment de l&apos;autre, l&apos;ordre des d6parts 6tant d6termin.6 par lordre des arriv6es,
A moins que le bAtiment arriv6 le premier ne soit dans Lin cas, o-h la prolongam-
tion du s6jour est admise.

4. Un bAtiment de guerre bellig6rant ne peut quitter Lin port ou mouillage
su6d&apos;ois, oii setrouve Lin navire de commerce battant le pavillon de I&apos;adversaire,
moins de 24 heures apr&amp;s le d6part du dit navire de commer&apos;ce. Les autorit6s.
comp6tentes auront- h r6gler les d6parts des navires de commerce de maniere

A 6viter de,., prolonger sans n6cessit6 le s6i our du Witiment de guerre.

Art- 5-
I. Dans les ports ou mouillaps su6dois, les bAtiments de guerre des belli-

g6rants ne pourront r6parer leurs avaries que dans la mesure indispensable
A la s6curit6 de leur navigation, et ils ne pourront accroitre d&apos;auqUne mani6re
leur force militaire. Pour la r6paration-des avaries mapifestement caus6es.
par des. ac.tes de, guerre de I&apos;adversaire, il ne pourra 6tre recouru a aucune

aide que les Utiments avari6s se seraient procur6e stir le territoire su6doi
Les autorit6s cqmpkentes su6doises d6termineront la nature des r6parations

faire. Les. reparations devront hre ex6cut6es le plus rapidement possible
-et en&apos;observan&apos;t, le d6lai pr6vu Farticle 4, paragraphe i.

2. 11 est i&amp;erdit aux Witiments de guerre des bellig6rants de se servir

des ports su6dois ou autres eaux territoriales su6doises pour renouveler on

aug.mentet leurs approvisionnements militaires ou leur armement, ou pour
compl6ter leurs 6quipages.
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guerre des bellig6rants &apos;ne pourront se ravitailler3- Les bgtiments de

dans les ports ou mouillages su6dois que pour compl6ter Ieur approvisionne-
ment normal du temps de paix.,

4. Dans les ports et mouillages su6dois, les bAtiments de.guerre des

bellig6rants seront soUMiS, en ce qui concerne le r6approvisionnement--en
combustible, aux m dispositions que les autres navires,6trangers. Ils

ny-pourront charger toutefois que la quantit6-de combustible n6cessaire

pour se rendre au port le plus proche de leur propre pays,, et en aucun cas une

quantit6 exc6dant celle n6cessaire pour compl6ter le plein de leurs soutes

propremefit, dites ou de leurs r6servoirs. h combustibles liquid Apr avoir

pris du combustible dans un des ports.ou mouillages du Royaume,.ils ne

pourront renouveler leur approvisionnement dans ses ports et mouillages
avant 1&apos;expiration d&apos;un-d6ldi de trois mois.

Art. 6.

Les bAtiments de guerredes bellig6rants sont tenus de se servir dans les

eaux int6rie,ures su6doise-s&apos; des pilotes brevet6s du Royaume, d&apos;apr6s les m6mes

r6gIlps que cel,les appliqu6es-ou A appliquer aux Witiments de guerre en temps
Oe paix, mais autrement ils ne pourront se servir d&apos;un tel pilote, sauf, en cas

danger de mer.de d6tresse,, pour 6chapper un

Art. 7-
11, est interdit d&apos;amener des. prises dune nationalit6 6trang&amp;re dans

un des ports ou. mouillages sti6dois, sauf en cas d&apos;inTlavigabilit6, de mauvais
6tat de- la mer, de manque, de combustible ou de provisions. Toute prise
amen6e pour une des, dites cause&apos;s dans un por.t.ou mouillage su6dois, devra

repartird6s que&apos;cette,cause aura cess6,
2, Aucun. tribunal des prises ne peut 6tre constitue par, un bellig6rant

ni sur le territoire su6dois ni sur un navire dans les eaux territoriales sli6dbises.

Est. 6galement. interdite la vente des prises dans un port QU mouillage su

Art. 8.

i. Les a6ronefs militaires des belli&amp;ants, 1&apos;exception des. ambulances

a6rienpes et des a6ronefs transport6s h bord des bAtiments de guerre,-ne seront,

pas admis ion territoire su6dois, sauf dispositions contraires appliqu6es ou h

appliquer conform6ment aux principes generaux du droit international en ce

qui concerne cer,tains espaces.
Dans le Sund, les dits a6ronefs pourront traverser sans arr6t inutile les

territoriales ext6rie-ures de la Su6de, limit6es comme il est dit h Farticle 2,

paragraphe 3, et Fespace atmosph6rique au-dessus. Ils auront ;k se tenir, dans

cette travers6e, aussi loin que possible de la c6te.

2. 11 est interdit aux a6ronefs transportes h bord des bAtiments de guerre
des bellighants de quitter ces bhtiments aussi longtemps qu&apos;ils se trouvent

,dans les eaux territoriales su6dolises.

Art. 9.
i. Les bAtiments de guerre et a6ronefs militaires des bellig6rants son

tenus, de respecter les droits souverains
I

du Royaume et de s&apos;abstenir de tous

actes.qui seraient contraires h sa neutralit6.,
2, Sont interdits dans les lifnites du territoire su6dois tous actes d&apos;hosti-

lit6, y compris I&apos;arr6t, la visite et la capture des,navires et des a6ronefs, soit
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neutres, soit&apos;ressortissant A l&apos;adversaire. Tout navire ou a6ronef qui y aurait
,.W captur6 4ev&apos;ra 6tre imm6diatement rplAch6, avec ses officiers, son 6quipage
et sa cargalson.

Art. io.

Les r6glements sanitaires, de pilotage, de douane, de navigation, de
circulation a6rienne, de port et de police:devront 6tre strictement observ6s.

Art. ii.

11 est interdit aux belli 6rantS de faire du territoire su6dois. la base

&apos;d&apos;op6Tations militaires; contre leurs Oversaires.

Art. 12.

1. 11 est interdit aux bellig6rants et aux- personnes h leur service dinstaller
ou exploiter en territoire su6dois des stations, radiot6l6graphiques ou tous
autres appareils destin6s ih servir de moyens de communication avec. des forces
&apos;bellig6rantes, militaires, navales ou a6riennes.

2. 11,est interdit aux bellig6rants demployer en territoire suedois, leurs
stations radiot6l6graphiques mobiles, appartenant ou non h des forces com.-

battantes, pour Fenvoi de communicationsl sauf en cas de d6tresse ou, pour
la correspondance avec les autorit6s s&apos;u6doises par l&apos;interm6diaire d&apos;une station

radiot6l6graphique su6doise,. terrestre. ou c6ti&amp;re, ou d&apos;une station radio-

t6l6graphique install6e A bord d&apos;un navire appartenant h la marine su6doise.

Art. 13-
Sont interdites h quiconque les: observations, faites h bord dun a.6ronef

,ou de toute autre mani6re en territoire su6dois, des mouvements, o 6ratiorp
ou travaux de d6fense d&apos;un bellig6rant dans le but de renseigner Fautre belli-

g6rant.

Art. I+
1. 11 est interdit aux bellig6rants d&apos;6tabllir des d6p6ts de combustible,

soit sur le sol du&apos;Royaume, soit h bord des navires stationn6s dans ses eaux

territoriales.
2. 11 est interdit aux navires ou a6ronefs navigant manifestement dans

le but de faire passer aux forces combattantes des bellig6rants du combustible
&apos;ou d&apos;autres approvisionnements, Wen charger dans les ports ou mouillages
su6dois en quantit6.exc6dant celle n6cessaire pour leurs pr6pres besoms.

Art. 15.
i. Est interdit 1&apos;6quipement ou Farmement sur le territoire su6dois de

tout navire destiO a 6tre employ6 h croiser ou A concourir h des op6rations
de guerre contre un des bellig6rants. 11 est 6galement interdit aux navires
devant Atre affect6s h un des objet9 susvis6s et qui ont W, en tout ou en parIqe,
Adapt6s sur le territ0ire su6dois A des usages de guerre, de sortir de ce territoire.

2. 11 est interdit tout a6ronef en 6tat de perp6trer une attaque contre

-un bellig6rant, ou porteur.d&apos;appareils ou de mat6riel dont,le montage ou

l&apos;utilisation lui permettrait de perp6trer une attaque, de sortir du territoire

su6dois, s&apos;iI a de pr6sumer qu&apos;iI est destin6 h 6tre utilis6 contre une

Puissance bellig6rante. Est 6gale&apos;ment interdite 1ex6cution.&apos;sur---u-n-a6ron-ef
de travaux destin6s en pr6parer le d6part dans le but susvis6.
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